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619 (VII). Plainte pour manquement des Etab 
arabee aux obligation• que leur font la Charte 
et lee reeolutione dee Natione Uniee, ainsi que 
lee dispoeitione expressee des Accords d'armi• 
tlce general conclus avec Ierael, de renoncer 
ii toute politique ou manifestation d'hol!ltilite 
et de rechercher un accord, par voie de nego
ciation, pour etablir avec IBrael dee relationl!I 
pacifiquee 

L' Assetnblee generale 

Prend acte de la communication adressee par le repre
sentant d'Israel au :President de la Commission politique 
speciale en date du 19 decembre 195210, dans laquelle 
le representant d'Israel declare qu'au cours des debats 
qu'elle a consacres au point 67 de l'ordre du jour de 
1' Assemblee generate, cette Commission a traite de 
maniere complete la plupart des aspects du point 68 et 
que la delegation d'Israel n'insiste pas pour qu'il soit 
procede a l'examen de ce dernier point. 

410jme seance plenin-e, 
le 21 decembre 1952. 

620 (VD). Admiuion de nouveaux Membree 

A 

L' Assemblee generale, 

Considerant que, mal~e les efforts deployes depuis 
plusieurs annees, il a ete impossible jusqu'a present de 
parvenir a une solut-ion de l'important probleme de 
l'admission de nouveaux Membres au sein de l'Organi
sation des Nations Unies, 

Rappelant que plusieurs Etats· Membres de ]'Organi
sation ont formule des propositions concretes OU pre
sente des suggestions tendant a donner une solution 
satisfaisante au probleme de l'admission de nouveaux 
Membres, 

Rappelant 9-u'a deux reprises, la Cour internationale 
de Justice a emis, a la demande de 1' Assemblee ge11e
rale11, des avis consultatifs12 relatifs audit probleme, 

Rappe/ant ses resolutions 113 A {II) du 17 novembre 
1947, 197 B (III) du 8 decembre 1948, 296 K (IV) du 
22 novembre 1949, 495 (V) du 4 decembre 1950 et 
506 A {VI) du ler fevrier 1952, 

Te,iant compte du fait que les demandes d'admission 
d'un grand nombre d'Etats soot en suspens, 

Decide: 

l. De creer une Commission speciale composee d'un 
representant de chacun des Etats Membres suivants : 
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie, Cuba, 

'Egypte, Etats.Unis d'Amerique, France, Grece1 Liban, 
Norvege, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Perou, Philip
pines, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande 
du Nord, Salvador et Union Sud-Africaine; 

2. De do11ner pour mandat a la Commission speciale 
de proceder a une etude minutieuse de la. question de 

"Voir le document A/AC.61/L.45. 
"Voir les resolutions 113 B (II) et 296 J (IV). 
It Voir Admissiofl er .. ,. Etot oux No~soflS Units (Charte 

Article 4), Avis consultotif: C. I. J ., Recueil 1948, page 57 · et 
Com#tfflct de l'Asstmbllt pou,- l'odmilsion otu NotSOJ1s U,;us 
Avis consultotif: C. I. J ., Recueil 1950, pap -4. ' 

l'adwission d~ nouveaux \iembres dans ]'Organisation 
en examinant les propositions et suggestions qui ont ete 
presentees a l' Assemblee generale et a ses Commissions 
ou qui lui seront soumises directement ~ tout Membre 
de l'Organisation, la Commission spec1ale devant effec
tuer cette etude en tenant compte des dispositions perti
nentes de la Charte des Nations Unies, des debats de 
I' Assemblee generale et de ses Commissions, des debats 
du Conseil de securite, des avis consultatifs de la Cour 
internationale de Justice, des autres antecedents de la 
question et des principes du droit international; 

3. D'inviter la Commission speciale a presenter a 
l'Assemblee generale lors de sa huitieme session un 
rapport sur ses travaux et sur Jes conclusions auxquelles 
elle sera parvenue et de transmettre cc rapport au 
Secretaire general en temps opportun, afin 9u'il soit 
distribue aux Etats Membres deux mois au moms avant 
l'ouverture de la huitieme session de l'Assemblee 
generate; 

4. De demander au Secretaire ,eneral de mettre a la 
disposition de la Commission speciale le personnel et 
Jes facilites qui Jui seront necessaires pour s'acquitter 
de sa tache; 

5. D'inscrire une question intitulee: "Admission de 
nouveaux Membres" a l'ordre du jour provisoire de la 
huitieme session de l'Assemblee generate. 

B 
L'Assemblee generale, 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

N otant que dix membres du Conseil de securite ont 
vote, le 18 septembre 1952.,, en faveur d'un projet de 
resolution recommandant !'admission du Japon a l'Or
ganisation des Nations Unies, mais C\u'aucune recom
mandation n'a ete faite a I' Assemblee generate, en raison 
de !'opposition d'un membre permanent, 

Considerant qu'il est important pour l'avenir des 
Nations Unies que soient admis a l'Organisation tous 
Jes Etats candidats qui remplissent les conditions pre
vues a l' Article 4 de la Charte, 

1. Declare qu'a son avis, le Japon est un Etat paci
fique au sens de 1' Article 4 de la Charte, qu'il est capable 
de remplh- les obligations de Ia Charte et dispose a le 
faire, et qu'il doit en consequence etre admis comme 
Membre de l'Organisation des Nations Unies; 

2. Demand, au Conseil de securite de prendre acte 
de cette decision de l' Assemblee generale touchant la 
candida·ture du J apon. 

C 
L' Asseniblee generale, 

410eme seance pleniert, 
le 21 decnnbre 1952. 

N otant que dix membres du Conseil de securite ont 
vote, le 19 septembre 195214, en faveur d'un projet de 
resolution recommandant l'admission du V 1etnam a 
l'Organisation des Nations Unies, mais qu'aucune 

11 Voir les P,-oces-fJtf'botu officitls du COMnl d, deuritl, s,p
tieme StSffOfl, 602eme seance. 

•• Ibid., 603eme seance. 
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recommandation n'a ete faite par le Conseil a l' Assem
blee generale, en raison de l'opposition d'un membre 
permanent, 

C onsiderant qu'il est important pour l'avenir des 
Nations Unies que soient admis a l'Organisation tous 
les Etats candidats qui remplissent les conditions pre
vues a l' Article 4 de la Charte, 

1. Declare qu'a spn avis, le Vietnam est un Etat 
pacifique au sens de l' Article 4 de la Charte, qu'il est 
capable de remplir Jes obligations de la Charte et dispose 
a le faire et qu'il doit en consequence etre admis comme 
Membre de !'Organisation des Nations Unies; 

2. Demande au Conseil de securite de prendre acte 
de cette decision de 1' Assemblee generate touchant la 
candidature du Vietnam. 

D 
L' Assemblee genera/,e, 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

N otant que dix membres du Conseil de securite ont 
vote, le 19 septembre 195211, en faveur d'un projet de 
resolution recommandant )'admission du Cambodge a 
l'Organisation des Nations Unies, mais qu'aucune 
recommandation n'a ete faite par le Conseil a l' Assem
blee generale, en raison de !'opposition d'un mcmbre 
permanent, 

Considcrant qu'il est important pour l'avenir des 
Nations U nies que soient admis a l'Organisation tous 
les Etats candidats qui remplissent les conditions pre
vues a 1' Article 4 de la Cha rte, 

1. Declare qu'a. son avis, le Cambodge est un Etat 
pacifique au sens de l' Article 4 de la Charte, qu'il est 
capable de remplir les obligations de la Charte et dispose 
a le faire et qu'il doit en consequence etre admis comme 
Membre de l'Organisation des Nations Unies; 

2. Demande au Conseil de securite de prendre acte 
de cette decision de l' Assemblee generale touchant la 
candidature du Cambodge. 

E 
L' Assemblee generate, 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

N otant que dix membres du Conseil de securite ont 
vote, le 19 septembre 19521', en faveur d'un projet 
de resolution recommandant !'admission du Laos a 
l'Organisation des Nations Unies, mais qu'aucune 
recommandation n'a ete faite par le Conseil a 1' Assem
blee generale, en raison de !'opposition d'un membre 
permanent, 

Considcrant qu'il est important pour l'avenir des 
Nations Unies.que soient admis a l'Organisation tous 
les Etats candidats qui remplissent les conditions pre
vues a l' Article 4 de la Charte, 

II Ibid. 
H Ibid'. 

1. Declare qu'a son avis, le Laos est un Etat paci
fique au sens de !'Article 4 de la Charte, qu'il est capable 
de remplir les obligations de la Charte et dispose a le 
faire et qu'il doit en consequence etre admis comme 
Membre de l'Organisation des Nations Unies; 

2. Demande au Conseil de securite de prendre acte 
de cette decision de I' Assemblee generale touchant la 
candidature du Laos. 

F 
L' Assemblee generate, 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

C onsiderant que la demande d'admission de la Libye 
a !'Organisation des Nations Unies17 est toujours en 
instance devant le Conseil de securite, 

Considerant qu'il est important pour l'avenir des 
Nations Unies que soient admis a !'Organisation tous 
les Etats candidats qui remplissent les conditions pre
vues a I' Article 4 de· la Charte, 

I. Declare qu'a son avis, la Libye est un Etat paci
fique au sens de I' Article 4 de la Cha rte, qu' elle est 
capable de remplir les obligations de la Charte et 
disposee a le faire, et qu'elle doit en consequence etre 
admise comme Membre de !'Organisation des Nations 
Unies; 

2. Demande au Conseil de securite de prendre acte 
de cette decision de I' Assemblee generale touchant la 
candidature de la Libye. 

G 

L'Assemblee generate, 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

C onsiderant que la demande d'admission de la 
Jordanie a l'Organisation des Nations Unies11 est tou
jours en instance devant le Conseil de securite, 

Considerant qu'il est important pour l'avenir des 
Nations Unies que soient admis a !'Organisation tous 
Jes Etats candidats qui remplissent les conditions pre
vues a 1' Article 4 de la Charte, 

I. Declare qu'a son avis, la J ordanie est un Etat 
pacifique au sens de !'Article 4 de la Charte, qu'elle 
est capable de remplir Jes obligations de la Charte et 
disposee a le faire, et qu'elle doit en consequence etre 
admise comme Membre de !'Organisation des Nations 
Unies; 

2. Demande au Conseil de securite de prendre acte 
de cette decision de 1' Assemblee generale touchant la 
candidature de la J ordanie. 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

"Voir les Proces-verbaux officiels du Conseil de si&11ritt, 
septieme annie, Suppliment pour janvier, fivrier et mars 1952, 
document S/2467, page 4. 

11 Voir les Proces-verbaux officiels du Conseil dt securiti, 
P,-nniere annie, stconde sirie, Suppliment No 4, document 
S/101, page 50. 


